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, . , c let 1988, a au Secretire mal DO~ 

Sa ma qualit& 80 prérident du Comité pour l'exercice de* droits inalihmblea 
du peuple palestinien, je hi8 ~OUI faire part de8 trb8 vives pr6occupatiom du 
Comité devaut la rituatiou dans le8 territoirer palertiaienr occu*8, qui reste 
trbr grwe, et l~inttsnrification &e la répreroion l acffrct5e par Irrs31, puirranco 
occupsnte. Uunitionr rieller, balle8 de caoutchouc et 8mtrmqMge8 temtent des 
moyens largemsnt utilir&s pour essayer d'itouffer le 8oulivwnt. Depuis le début 
de celui-ci, &nr le8 premier8 jour8 de décembre, le8 balle@ istdlioauer ont aijb 
fait au moins 230 morts, parmi le8 Palertinieno. Ieloa ie Ministre irrailien de 1s 
défense, 9 000 P8lertiniena kaient on d/tention i la fin du mois de juin. Ce que 
l'on a apprir dem con43itionr inhumsiner bans lesquelles se trouvent Cos titenus a 
provoqui un vaste mouvement de prote8t8tfon dan8 18 commun aut internstionsle. 

L'emploi de munitions r/elle8 par les troupe8 irra6liennes ruscite de plu8 en 
plus de condssmations, mai8 selon ce que rapporte m, le Minirtre irr&ien de 
la défense, Yitrhak Rabin, n'en s pas moins béclaré le 12 juin 1988 $evsnt le 
Csbinot que les civil8 irraélien8 pouvaient “librotmnt tirer 8ur les Palertiniens 
rurpri8 avec des cocktail8 Molotov". ta multiplic*tion de8 a$rautr violent8 6e 
colons isra6lienr contre des Palestinien8 est tds pr6occupsnte. Par 8ill8ur8, le8 
repri8ailles collective8 se pourruivent. Le gin&ral de brigade Qsbi Offr a biclar6 
à l'agence Reuter le 4 juillet 1988 que l*arm&e continuerait Cette memure punitive 
dure qui consiste à démolir le8 habitation8 - il faut noter que plus de 40 demeurer 
palestiniennes ont ainsi éti démolien durant les mois de mai et juin. Selon une 
dépêche de Reuter, les 1 200 écoles & la Rive occidentale ont toute8 6th ferder 
de nouveau le 5 juillet 1988. Des couvre-feux prolongis ont encore ét6 impOS68 et 
les communication8 téléphonique8 ont été coupées daas de nombreux endroitr. 
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Le New York Timeg ch 9 juillet 1988 a rapporté que les autorités israéliennes 
avaient annoncé qu'elles expulseraient 10 Palestiniens accusés de "jouer un rôle 
actif au sein Cie diverses organisations terroristes qui ont CU une part essentielle 
à la préparation et au déroulement" du soulèvement palestinien, Six de ces 
Palestiniens viennent de la Rive occidentale, les quatre autres de Gaza: il y 8 
parmi eux deux médecins et deux journalistes. 

Nouvelle tentative pour étouffer le soulèvement, plusieurs mesures permettant 
de resserrer le contrôle des autorité8 d'occupation sur la population palestinienne 
ont été annoncées. Selon Haareto du 13 juillet 1988, 108 re8pOB8abh8 de8 SerViCeS 
de sécurité israéliens ont décidé d'intensifier "la supervision et la surveillance" 
des activités du Haut Conseil islamique du Haram Al-Sharif de Jérusalem, y compris 
celles des chofo de8 fondations pieuses musulmane8 (ren%f). Cette mesure faisait 
suite à une manifestation populaire palestinienne qui a eu lieu le 4 juillet 1988 
pour protester contre les fouilles archiologiquer israéliennes effectuées près de 
la Via Dolorosa, travaux dont les reSpOBsable8 des Irnkf Craignaient qu'il8 ne 
déstabilisent les fOndatiOB8 de bikixneats hiStOriqUO8 musulsuum. Viagt-ciaq 
Palestinien5 et un policier fora6lfen oBt été blessiir au cours de cette 
msnifeotationl Ier travaau d’excavation ont été iototrompur mais les rerpo~mabl~r 
israélien8 ont déclaré qu'ils seraient à u5 n#rwrnt ou i u5 autre 5mnés i leur terme. 

Selon m du 14 juillet 1988, le c omaaa&mnt rilit8lte de la tégion 
centrale a ticlatée *ill&81œw la constitution, dans lor territoires occup6sr dos 
comit6s populaire8 palestiniens, qui orrt 6ti ctéis durant la première srmrrirro du 
soulkment pour r&pondre au% divers beroins de la coamnrn8uti palertiniexme, 
nomment sur le plra &conomfque et on aatiire d*ensefgnoment, de sicurft6 et de 
socours. Un peu plus tôt, i la ffa de juin, u55 org5nisotfon fémirriao ezbcourageamt 
l'effort perromnel et dont l'action touche 15 000 f-5 et enfant.5 pale5tiatensr 
fn’esh tl-Usra, avait reçu l*otdre de cesser ses activitis. 

Par ailleurs, selon w du 26 juin 1988, les autorités isra&liennes ont 
vigoureusement cosssencé i rocouvror les imp&s l t ont introduit de nouvelles 100s 
fiscale8 pour faire échec au% boycottages des Palestiniens. L'Agence 
France-Presse, de 805 côté, a rapport/ le 19 juillet 1988 que les autorité8 
militaires avaient coxmnencé à changer le8 plaques d'immatriculation de8 voitures 
que possèdent le8 Palestiniens de Gaza. 

Devant la gravit6 de ces événements, le Comité se déclare vivement préoccupé 
par la politique et lb8 méthode8 de répression d’Israël, puissance occupoate, qui 
contreviennent à la quatrième Convention de Genève, aux instruments internationaux 
établis pour protéger les droit8 de l'homme et aux résolutions de L'ONV. Cette 
répression, qui vise à empêcher les Palestiniens d'exercer leur8 droits 
inaliénable8 conformément aux principe8 rceconnus par la communauté de8 nations et 
au% résolutions de l'ONU, constitue un grave obstacle à l'instauration d'une paix 
d'ensemble juste et durable au Moyen-Crient. 

De nouveau, le Comité vous demande instamment, Monsieur le Secrétaire général, 
de prendre toutes les mesures possibles pour assurer la sécurité et la protection 
dec civils palestiniens sous occupation et d'intensifier vos efforts pour que se 
réuaisse à la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, 
conformément à la résolution 3R/S? C d? I'Asseflblée générale. 

/ .  l .  
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Je voua serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre en tant que document de l’Assemblée générale, au titre du point 37 de 
l’ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 


